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MONS I EU R BENO I T CANTET 
PI L' ASSOCIA TION P ING PONG CLU B DE 
SECON DIGNY 
MA I RIE 
1 RUE DE L'H OTE L DE VI LLE 
791 3 0 SE CO NDIG NY 

Niort, le 25 août 2021 

Objet: Demande d'avis relative à la mise en œuvre de la garantie prévue à l 'article L 80 C du LPF 

Monsieur, 

Par courrier reçu le 29 avril 2021, vous avez souhaité, dans le cadre de la procédure de rescrit prévue à 

l'article L 80 C du livre des procédures f iscales, au nom de l'association « PING PON G CLUB », dont 

vous êtes le président, avoir un avis sur le fait de savoir si l'associatio n pouvait être reconnue comme 

d' in térêt général et par suite, pouvait dé livrer des reçus fiscau x conformément aux dispositions des 

articles 200 et 238 bis du code généra l des impôts (CG I). 

Afi n q u'il puisse être st atué sur votre dema nde, et suite à une d eman de d 'informations 

complémentai res de nos services, vous nous avez fait parvenir, le 26 juillet 2021, les docume nts 

suivants: 

le questi o nnaire dûment complété, 

la copie des statuts de l'association, 

les procès-verbaux d 'assemblées générales relatifs à 2018, 2019 et 2020, 

la copie du récépissé préfect oral de déclaration de création de l'association, 

la copie du récépissé p ré fectoral d e déclaration d e mod ification d e l'association, 

la copie de l'anno nce de parution au Journal Offi c iel, 

les éléments financiers relatifs aux exercices 2016/2017, 2017/2018, 2019 et 2020, 

les tarifs prat iqués par l'association . 

L'a rticle 200 du code précité dispose: 

« 1. Ouvrent droit à une réduct io n d'impôt sur le revenu égale à 66 % de leur montant les sommes 

prises dans la limite de 20 % du revenu imposable qui correspondent à des dons et versements, y 

compris l 'abandon exprès de revenus ou produits, effectués par les contribuables domiciliés en 

France au sens de l'art icle 1J1 au profit: 
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